Fiches du dossier de presse (Précisant les points de la lettre ouverte)

Pour une véritable refondation de la loi d’orientation
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Pour une véritable refondation 

de la loi d’orientation

L’analyse du projet de loi relatif à l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées adopté par le Sénat le 1er mars 2004 conduit les associations signataires à exprimer leur réprobation de ne pas y retrouver nombre des principes pourtant reconnus au plan international et des propositions qu’elles défendent.

1- Nos principes et nos convictions : 

Nous déplorons qu’ait été rejetée au cours du débat l’expression « personne en situation de handicap » qui signifie très clairement que le handicap est le résultat de l’interaction entre une déficience et le milieu dans lequel évolue la personne.

Il faut d’ailleurs rappeler que la formulation retenue par ce projet qui nie cette interaction est contraire à la conception moderne adoptée par les instances internationales (OMS) et européennes.

En effet, l’utilisation de l’expression ancienne « personnes handicapées » les constitue comme un groupe – de citoyens – à part, dont il convient de défendre les droits qui, pour nous, vont de soi. Elle ouvre la porte à une approche caritative que nous condamnons, au détriment de l’exigence de solidarité nationale que nous revendiquons.

Seule une loi basée sur une logique de droits et de protection sociale constituerait une véritable rupture avec le système d’aide qui a été jusqu’alors la règle et qui place les personnes en situation de handicap en marge du corps social ordinaire.

Dans le même esprit, nous tenons à rappeler la nécessité de l’égalité de traitement de tous les citoyens, quels que soient leurs difficultés et leur lieu de vie.

Seul l’Etat peut être le garant de cette égalité et nous regrettons que son rôle ne soit pas suffisamment affirmé dans le projet de loi qui sera prochainement soumis à l’Assemblée Nationale.

2 – La structure du projet de loi : 

En l’état, la structure du projet de loi ne peut convenir.

En effet, il nous semble regrettable que les thèmes les plus importants se retrouvent souvent éparpillés dans différents titres et chapitres. Cette présentation nuit à l’unité et à la bonne compréhension du texte et de ses enjeux.

Nous déplorons en outre que le projet repose essentiellement sur une conception financière des droits des personnes en situation de handicap.

Nous proposons donc que ce texte soit réorganisé en prenant pour base le parcours de vie de la personne : 

1. Les principes généraux de la loi, posant comme objectif premier, la lutte contre les obstacles environnementaux, et l’accès aux droits, de tous.

2. De la naissance à l’âge adulte : formation de l’individu (prévention, éducation, scolarisation, formation professionnelle, préparation à la culture et aux loisirs, socialisation).

3. Accessibilité physique et professionnelle (emploi, travail adapté et travail protégé ; cadre bâti, transports et nouvelles technologies).

4. Compensation/ressources.

DEFINITION DU HANDICAP

Ce que propose le Gouvernement :

« Constitue un handicap le fait pour une personne de se trouver durablement limitée dans ses activités ou restreinte dans sa participation sociale, en raison d’une altération d’une fonction physique, sensorielle, mentale ou psychique ou de plusieurs d’entre elles »

Cette définition n’est pas conforme à la Classification Internationale du Fonctionnement de la Santé et du handicap qui stipule :

« l'état de fonctionnement et de handicap d'une personne est le résultat de l'interaction dynamique entre son problème de santé... et les facteurs contextuels qui comprennent à la fois des facteurs personnels et des facteurs environnementaux »,

Ce que nous critiquons :

La non reprise par le gouvernement de concepts adoptés au plan international, (ONU, OMS).

On admet aujourd’hui le fait que la société est elle-même handicapante, pour les personnes en difficulté. Il est donc essentiel – sous peine d’échec – de supprimer, de réduire ou d’adapter les facteurs sociaux et environnementaux qui s’opposent à la pleine participation des personnes dites «  handicapées ».

Le choix dans la Classification Internationale  de l’expression « personne en situation de handicap » qui signifie très clairement que le handicap est le résultat de l’interaction entre une déficience et le milieu dans lequel évolue la personne apparaît préférable à celle de « personnes handicapées ».

Ce que nous demandons :

Constitue une situation de handicap le fait pour une personne de se trouver, de façon durable, limitée dans ses activités ou restreinte dans sa participation à la vie en société, en raison de l’interaction entre, d’une part l’altération d’une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales ou psychiques, et d’autre part des facteurs environnementaux et contextuels.

La lutte contre les situations de handicap est un impératif national fondé sur le respect de l’égale dignité de tous les êtres humains. Elle constitue une priorité de l’ensemble des politiques publiques de la Nation.

FICHES « COMPENSATION »

Qu’est ce que la compensation :

Définition :

Le handicap est toujours « de situation ».
Aussi, lorsque la personne est en situation de handicap parce que les obstacles environnementaux n’ont pu être supprimés mais seulement réduits, la compensation individuelle devient indispensable pour sortir de cette situation de handicap.

La compensation doit donc assurer à toute personne en situation de handicap, la préservation ou le retour à une autonomie maximale. Couplée à l’accessibilité de la société, elle doit garantir :

1) le libre choix du lieu et du mode de vie pour tout citoyen, 

2) la construction et la réalisation des projets individuels.

A partir d’une évaluation individualisée des besoins de la personne prenant en compte ses possibilités, ses projets, son environnement, le droit à compensation doit assurer la couverture intégrale des besoins en aides humaines, en aides techniques, en adaptation du cadre de vie et en aides animalières, que la personne vive à domicile ou en institution .

 Le droit est déjà dit :

L’article 53 de la loi de modernisation sociale publiée le 17 janvier 2002 dispose :

« La personne handicapée a droit à la compensation des conséquences de son handicap quels que soient l’origine et la nature de sa déficience, son âge, et à la garantie d’un minimum de ressources lui permettant de couvrir la totalité des besoins essentiels de la vie courante. »

Ce que nous voulons :

La loi sur l’égalité des droits, des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, ne peut et ne doit restreindre ce droit inscrit dans notre législation.

Elle doit en décliner la réalité en organisant l’ensemble des réponses apportées à toutes les personnes en situation de handicap.

Pour mieux comprendre :

Ce n’est pas la surdité qui « handicape » la personne en présence d’une annonce sonore, c’est l’absence d’information visuelle.

Avec le meilleur fauteuil roulant du monde, la personne atteinte de déficience motrice est en situation de handicap insurmontable devant un perron de trois marches.

Barrières liées à l’âge et compensation

Ce que propose le gouvernement :

Il articule essentiellement la compensation autour d’une prestation.

Cette prestation est accessible aux personnes handicapées dont l’âge sera inférieur à une limite fixée par décret. Les personnes qui ont bénéficié de cette prestation avant cet âge pourront choisir de continuer à la percevoir à la place de tout autre disposition.

Par ailleurs cette prestation exclut les enfants titulaires de l’Allocation d’Éducation Spéciale (AES), à l’exception de ceux qui touchent le sixième complément. 

Ce que nous critiquons :

Une prestation discriminante qui exclut une partie des personnes en situation de handicap du fait de leur âge au prétexte qu’il existe des systèmes particuliers, celui de l’Allocation Personnalisée à l’Autonomie (APA) pour les plus âgées et pour les enfants celui de l’AES (cette disposition exclut environ 98 % des enfants en situation de handicap de l’accès à la compensation). Aucun de ces deux systèmes ne représente une garantie de compensation individualisée correspondant aux besoins réels de la personne.

Ce que nous demandons :

Un droit à compensation universel sans barrière d’âge tel qu’il est énoncé dans l’article 53 de la loi de modernisation sociale.

Pour mieux comprendre :

Un jeune de 18 ans tétraplégique, actuellement bénéficie de l’AES avec le cinquième complément, son montant (757,43 euros mensuels) est déjà insuffisant pour financer les aides humaines qui lui sont nécessaire.  Il peut par ailleurs percevoir une prise en charge d’assurance maladie pour financer son fauteuil roulant électrique, des financements d’action sociale pour d’autres aides techniques, des financements spécifiques pour l’adaptation du logement. 

Demain, si le projet de loi reste en l’état, il ne percevra plus que le cinquième complément d’AES.
Niveau de handicap et compensation

Ce que propose le gouvernement :

Le projet prévoit de lier le bénéfice de la prestation de compensation à des critères de handicap et à la nature et à l’importance des besoins de compensation. 

Ce que nous critiquons :

L’accès au droit à compensation et aux moyens nécessaires, ne peut être limité selon « la nature du handicap ou sa gravité ».

Toute situation de handicap à partir du moment où elle est constatée et nécessite la mise en œuvre de moyens de compensation doit entraîner la prise en charge des surcoûts qui lui sont liés.

Ce que nous demandons :

La mise en œuvre du droit à compensation quelles que soient la nature et la gravité de la situation de handicap.

Prise en compte des ressources 

et compensation

 Ce que propose le gouvernement :

L’accès au droit à compensation n’est soumis à aucun critère de ressources. Mais, le montant de la prestation de compensation sera modulé en fonction des ressources de la personne. Les frais restant à charge de la personne ne peuvent excéder 10 % de ses revenus annuels.

 Ce que nous critiquons :

Les incapacités qui doivent être compensées dans le cadre des situations de handicap sont la conséquences de troubles de la santé au sens où l’Organisation Mondiale (OMS) l’entend. La prise en charge de conséquences de troubles de la santé dans le cadre de l’assurance maladie n’est soumise à aucune condition de ressources. Il n’y a aucune raison que les conséquences entrant dans les situations de handicap dérogent à ce principe.

 Ce que nous demandons :

Une prise en charge du droit à compensation dans le cadre de la protection sociale et non de l’aide sociale sans prise en compte des ressources des personnes pour la détermination de son montant.

Cette prise en charge doit couvrir la totalité du coût des moyens de compensation nécessaires.

Pour mieux comprendre :

Deux personnes ont le même âge, elles ont fait les mêmes études et obtenu les mêmes diplômes, elles occupent des postes identiques dans le même bureau d’une grande administration, elles touchent le même salaire.

L’une des deux ne peut assurer le même niveau de vie à sa femme et à ses enfants parce qu’elle doit d’abord prélever sur ces revenus une partie du financement de ses aides techniques, de ses aides humaines, de l’adaptation de son logement…du fait de sa situation de handicap. 

Vous avez dit égalité ? 

Evaluation des besoins et compensation

Ce que propose :

Il est prévu une équipe d’évaluation pluridisciplinaire par département au sein de la maison départementale des personnes handicapées.

Elle évalue les besoins de compensation de la personne et propose un plan de compensation personnalisé. Elle entend la personne ou son représentant.

Ce que nous proposons :

Une absence de garantie de la qualité de l’évaluation mise en œuvre. L’absence de garantie de l’indépendance de l’équipe d’évaluation notamment par rapport aux financeurs.

Le manque de définition de la place de la personne ou de son représentant en tant qu’acteur à part entière de l’évaluation et premier expert de la connaissance de sa situation et de ses besoins.

Ce que nous demandons :

Une évaluation indépendante, objective, incluant la prise en compte des potentialités, des attentes, de l’environnement de la personne reconnue experte de sa situation et garante de son projet.

Un référent unique doit accompagner la personne de l’évaluation à la réalisation de son projet.

Un médiateur doit permettre de résoudre les situations de litige entre l’équipe et le demandeur.

Aidants familiaux et compensation

Ce que propose le gouvernement :

L’aide humaine nécessaire peut être apportée par un ou plusieurs membres de la famille.

Ce que nous critiquons :

L’absence de véritable reconnaissance et de statut pour les aidants familiaux. L’absence de possibilité de rémunération reconnue.

Il en découle un non droit au chômage en cas de cessation de l’activité d’aidant, l’absence de véritable droit à la retraite.

Ce que nous demandons :

Un statut de l’aidant familial.

Une possibilité de rémunération correspondante ouvrant droit à l’ensemble de la protection sociale accordée à tout travailleur salarié.

FICHE EDUCATION

Ce que propose le gouvernement :

Le projet de loi prévoit :

- le principe de l’inscription des élèves en situation de handicap dans l’établissement d’enseignement le plus proche de leur domicile 

- le rôle du service public de l’éducation pour assurer la formation scolaire, supérieure ou professionnelle

Toutefois, il introduit aussitôt des dérogations au droit commun et ne précise pas que ce  droit concerne tous les enfants ,tous les adolescents et tous les jeunes.

Ce que nous critiquons :

En l’état ce texte ne constitue pas une réelle avancée : en effet, il ne précise pas clairement que l’accès à l’école est un DROIT mis à la disposition des enfants en situation de handicap comme de tous les autres. Or depuis trente ans, la demande sociale est centrée sur l’accessibilité de l’école ordinaire. Est-il illégitime que des parents fassent le choix pour leur enfant d’une scolarité dans l’école de tous ?

Pour ce qui touche à l’enseignement supérieur, si le projet mentionne le principe de l’accueil des jeunes en situation de handicap, il est étonnamment discret sur les moyens et les conditions de leur succès.

Ce que nous demandons :

· L’inscription systématique de tous les enfants et de tous les jeunes dans l’établissement scolaire et universitaire de leur secteur : aucun ne peut être privé,  A PRIORI, de ce droit.

· Sa scolarité doit être organisée, accompagnée, mise en œuvre dans les établissements ordinaires avec les moyens indispensables en concertation avec lui et avec sa famille .

· L’objectif reste bien sûr la réussite à son projet personnel.

· Nous voulons que droit soit garanti sans ambiguïté sur l’ensemble du territoire.

· La continuité des parcours doit être assurée. C’est donc l’ensemble des niveaux d’enseignement ( Ecole, Collège, Lycée, Université) qui doit être accessible à tous les types de handicap.

· L’élève comme l’étudiant doit bénéficier en complément des aides assurées par les services médico-sociaux, d’auxiliaires de vie sociale, des aides techniques indispensables : prises de notes, traduction, braille, LPC, LSF etc… La loi doit prévoir leur financement et la formation des personnels compétents. Dans tous ces domaines complexes où les structures devront évoluer, il nous semble indispensable de prévoir et de favoriser le partenariat avec les associations représentatives des personnes handicapées.

Cette mise en accessibilité suppose la programmation volontaire de dispositifs d’accompagnement, l’évaluation publiée des résultats, le financement pérenne dans le cadre de la solidarité nationale.

Nous souhaitons vivement que le ministère de l’Education nationale et de la recherche soit signataire de cette loi. Cette demande est d’autant plus nécessaire que les futures agences départementales du handicap regrouperont toutes les missions. Il y a en effet risque pour l’Education nationale d’être dessaisie de ses prérogatives (ex-commissions spécialisées) et risque de rupture dans la continuité éducative si elle n’était pas signataire de la loi.

FICHE FORMATION PROFESSIONNELLE

L’accès effectif et durable au travail des personnes en situation de handicap est l’un des enjeux de l’exercice effectif de la citoyenneté. Il suppose une véritable politique d’accès à la qualification professionnelle qui a été réclamée à l’unanimité par le Comité national consultatif des personnes handicapées en juin 2003 et en janvier 2004.

1 – Ce que propose le gouvernement : 

Le projet de loi est muet sur la formation professionnelle.

Il se borne à rappeler que le principe de non-discrimination doit s’appliquer dans les entreprises en matière de formation professionnelle (article 9 du projet).

Il prévoit par ailleurs que la négociation collective de branche et d’entreprise traite des conditions d’accès à la formation des travailleurs handicapés (article 10 du projet). Certaines de ces propositions existaient déjà dans le code du travail et n’étaient pas toujours appliquées.

2 – Ce que nous critiquons : 

· Pendant près d’un an, la Commission Emploi-Formation du CNCPH a travaillé et fait des propositions dont aucune en matière de formation professionnelle n’a été reprise.

· La population active handicapée est moins qualifiée, plus âgé, plus souvent et plus longtemps au chômage que le reste de la population active (toutes les données publiées le confirment) ; il est illusoire de penser que cette situation va se résorber sans mesure particulière d’accompagnement et par la seule vertu de l’affirmation du principe de non-discrimination.

· Un accompagnement personnalisé pour tenir compte de la diversité des situations de handicap (jeunes adultes, personnes en recherche d’emploi, travailleurs handicapés en reconversion) à toutes les étapes du parcours d’accès à l’emploi (information, évaluation, orientation, formation professionnelle) (les structures « Cap emploi » sont baptisées dans le projet de loi «organismes de placement spécialisés », ce qui constitue un recul par rapport à la définition des missions des équipes de préparation et de suite du reclassement (EPSR) créées par la loi de 1975).

3 - Ce que nous proposons : 

· Que soit organisée une information complète et claire sur les différentes possibilités d’appui et d’aide à l’accès à la formation et à l’emploi, au plus près des lieux de vie des personnes ; une « agence du handicap » par département avec « accès unique » à une liste limitative de prestations ne mettra pas fin à l’actuel parcours du combattant des personnes en situation de handicap face à l’emploi).

· Une évaluation de leur situation professionnelle recherchant la participation active des personnes concernées (un référentiel national des besoins spécifiques aux personnes handicapées en matière d’évaluation professionnelle est nécessaire).

· Qu’une politique d’accès à la qualification soit définie et mise en œuvre de façon concertée avec tous les acteurs concernés (Etat, régions, Sécurité sociale, organisations syndicales et professionnelles, associations…) pour recenser et quantifier les besoins de formation, favoriser la continuité des interventions entre les différents dispositifs et développer de nouvelles réponses là où c’est utile. Une politique concertée est prévue dans le projet de loi en matière de prévention du handicap ; pourquoi ne le serait-elle pas en matière d’accès à la qualification ? 

FICHES EMPLOI

Emploi en entreprise :
Ce que propose le Gouvernement :

Chaque bénéficiaire de l’obligation d’emploi compte pour une unité dans l’effectif de l’entreprise qui l’emploie s’il a été présent six mois au moins au cours des douze derniers mois, quelle que soit la nature de son contrat de travail ou sa durée de travail. En cas de non satisfaction du quota, l’entreprise verse une contribution.

Peuvent toutefois être déduites du montant de cette contribution, en vue de permettre aux employeurs de s’acquitter partiellement de l’obligation d’emploi, des dépenses supportées directement par l’entreprise et destinées à favoriser l’accueil ou l’insertion des travailleurs handicapés au sein de l’entreprise ou l’accès de personnes handicapées à la vie professionnelle qui ne lui incombent pas en application d’une disposition législative ou réglementaire.

Ce que nous critiquons :

L'abrogation partielle de la loi de 1987 par l'abandon des unités proratisées  pénalisera les candidats à l'emploi les plus lourdement handicapés et favorisera les employeurs publics et privés par les diverses modalités proposées en contrepartie qui leur permettront de décompter de leurs contributions nouvelles des sommes extrêmement importantes, bien au delà des contributions aujourd’hui versées à l’A.G.E.F.I.P.H. 

Ce que nous demandons :

Afin de tenir compte de la situation particulière de chaque travailleur en situations de handicap, chacun d’entre eux compte pour au moins une unité. Si il est titulaire d'un contrat de travail à durée indéterminée, il compte au moins pour deux unités l'année d'embauche et l'année suivante.

En outre, un décompte particulier est effectué dans les conditions définies par la Loi de 1987 sans qu'une personne puisse être comptabilisée au titre de plus d'une catégorie de bénéficiaires.

EMPLOI DANS LES FONCTIONS PUBLIQUES

Ce que propose le Gouvernement :

Notamment la création d’un Fonds alimenté par les Administrations qui ne respecteraient pas la quota, à l’instar des entreprises privées contribuant à l’A.G.E.F.I.P.H.

Ce que nous critiquons :

Nous ne croyons guère à l’efficacité d’un système qui conduirait l’Etat à se pénaliser lui même pour non respect du quota, et tout ça, pour alimenter un Fonds.

Pourquoi faire simple quand on peut faire compliqué ? D’autant que la stagnation du taux d’emploi en entreprise ne valide guère ce choix.

Ce que nous demandons :

Les administrations qui doivent recruter pour assurer leur fonctionnement devront employer prioritairement des travailleurs handicapés, d’autant que l’important taux de chômage qui touchent leurs rangs, y compris parmi ceux très largement diplômés, en offre la possibilité.

Le Fonds existant d’adaptation du cadre bâti doit être étendu à l’aménagement des postes de travail et son abondement par l’Etat relevé de manière significative.

Le protocole d’accord signé entre l’Etat et diverses organisations syndicales en 2001 pour développer le recrutement de candidats handicapés doit être appliqué.

 EMPLOI DIT « PROTEGE »

Ce que propose le Gouvernement :

Les Centres d’Aide par le Travail et les Ateliers Protégés deviennent respectivement des Services d’Aide par le Travail et des Entreprises Adaptées.

Le « complément de rémunération » est remplacé par une « aide au poste ».

Ce que nous critiquons :

Ces variations sémantiques masquent le fait que les Centres d’Aide par le Travail au-delà de l’activité professionnelle, n’ont pas véritablement les moyens de jouer leur rôle d’accompagnement à la vie sociale.

De même, si les Ateliers Protégés peuvent employer à peu près correctement des travailleurs handicapés, ils n’ont pas les moyens de jouer leur rôle de tremplin vers le milieu ordinaire : un Atelier Protégé reçoit 1.676,94 € par an et par emploi contre 7.927,35 € pour une entreprise d’insertion et 9.909,19 € pour un C.A.T.

Par ailleurs, autant le complément de rémunération était réévalué en référence au SMIC, autant l’aide au poste est une notion trop floue pour s’adapter au besoin de chaque travailleur.

Ce que nous demandons :

Un relèvement notable des moyens financiers pour ces structures, un contrôle accru de l’effectivité de leurs missions, le tout en harmonie avec le projet de la personne dont l’avis doit rester central.

La Garantie de Ressources doit être assurée et égale au SMIC en Centre d’Aide par le Travail. En Atelier Protégé – qu’il serait préférable d’appeler Atelier d’Insertion Professionnelle – elle doit être égale aux minima conventionnels.

FICHE RESSOURCES

Ce que propose le Gouvernement :

Le projet de loi prévoit le cumul partiel de l’AAH et des revenus provenant de l’activité professionnelle de l’intéressé.

Ce que nous critiquons :

Le projet de loi renvoie aux décrets les modalités de cumul, que ce soit en termes de plafond de ressources ou du montant du salaire dont on tiendra compte pour le calcul de l’attribution de l’AAH.

Mesure réelle ou mesure en trompe-l’œil : tout est possible !

Ce que nous demandons :

· un revenu de remplacement égal au SMIC pour la personne reconnue réellement incapable de travailler en raison de la lourdeur de sa ou ses déficiences, et non au sens économique du terme, indépendamment des revenus provenant de l’activité professionnelle du conjoint.

- 
une allocation d’intégration sociale totalement cumulable avec le salaire de la           personne ou du conjoint et dont le montant inférieur à l’AAH actuelle reste à définir.

FICHES ACCESSIBILITE

Mise en accessibilité de la voirie.

Ce que propose le Gouvernement :

Création d’une commission municipale élargie de mise en accessibilité de la voirie  pour les communes > 5000 habitants. Elle dresse l’état des lieux et propose des solutions adaptées au Conseil Municipal. Le suivi des travaux de cette commission est assuré par la transmission d’un rapport annuel au Préfet, au Président du Conseil Général … 

Ce que nous critiquons :

Si le texte en reste là, ce sera un retour en arrière car la loi de 1975 étendait des mesures analogues à toutes les communes, y compris à celles de moins de 5000 habitants.

C’est cependant à ce niveau décisionnel que la mise en accessibilité de la voirie doit être traitée.  

Ce que nous demandons :

La création d’une commission municipale de mise en accessibilité de la voirie est obligatoire dans chaque commune. Il est créé à la charge de l’Etat, pour une période déterminée, une Dotation Temporaire de Mise en Accessibilité destinée à accélérer le processus de mise en accessibilité de la voirie. 

Mise en accessibilité des transports publics.

Ce que propose le Gouvernement :

Le projet de loi impose la mise en accessibilité des infrastructure et des moyens de transports dans un délai de six ans. Tout matériel renouvelé l’est par un matériel adapté aux personnes en situation de handicap. En cas d’impossibilité technique avérée, des services de transports adaptés seront mis en place à un coût tarifaire qui ne saurait être supérieur à celui du transport public remplacé.

Ce que nous critiquons :

C’est un super challenge quand on sait qu’une voiture SNCF a une durée de vie de trente ans. Il serait intéressant de savoir si les voitures « corail » actuellement conditionnées deviennent accessibles à l’occasion de ces travaux..  

Ce que nous demandons :

La garantie que tout nouveau matériel est adapté au transport de tous les utilisateurs potentiels, quelles que soient leurs capacités, la création à la charge de l’Etat d’un Fonds national pour l’accélération des programmes de mise en accessibilité. Que les transports adaptés relèvent du service de transport public et leur maintenance assurée. Qu’ils soient organisés par les autorités organisatrices de transport.

Mise en accessibilité des bâtiments d’habitation

et des établissements recevant du public (ERP) neufs.

Ce que propose le Gouvernement :

 Le projet de loi ( III 21 L 111-7 et 111-7-1) réaffirme l’obligation d’accessibilité de tout nouveau bâtiment d’habitation, de travail et ERP au sens large (ouvert au public et recevant du public). Les modalités applicables à ces locaux et  celles applicables aux maisons particulières seront définies par des décrets ultérieurs..

Ce que nous critiquons :

Proposition positive mais incomplète car tous les ERP ne sont pas concernés et les définitions de l’accessibilité et de la notion de bâtiment neuf  insuffisamment précises. 

Ce que nous demandons :

  Affirmation et prise en compte du principe de « conception universelle » à appliquer à toutes dispositions architecturales, les rendant de fait accessibles a tous.

Pour les ERP et les bâtiments accueillant du public, les missions obligatoires de contrôle, préliminaire et définitive, du respect des règles d’accessibilité sont confiées à un contrôleur technique visé a l’article L 111-23. Ces missions sont étendues à tout ERP sans distinction de catégorie et de classe, et à tout établissement ou installation devant accueillir des personnes en situations de handicap.

Pour les habitations collectives, la règle d’adaptabilité doit s’imposer. Les circulations communes (hall, parking, couloirs, paliers, escaliers et ascenseur…) doivent être accessibles à tous. Le pré-câblage pour la domotique devra faire partie des normes à imposer…

 Mise en accessibilité des bâtiments d’habitation 

et des ERP existants.

Ce que propose le Gouvernement :

Les bâtiments d’habitation existants seront rendus accessibles lorsqu’ils feront l’objet de travaux. Les ERP existants doivent pouvoir accueillir les personnes en situations de handicap. La nature des dérogations motivées pour raisons techniques, de préservation de l’intérêt architectural ou de coût financier seront précisées par décrets ultérieurs. 

Ce que nous critiquons :

Les bâtiments d’habitation seront rendus accessibles à l’occasion de travaux dont la nature est à définir par décret …. C’est bien vague, devra-t-on les rendre accessibles lors d’un ravalement  de façade … c’est impossible à apprécier sans plus de précision. Par contre pour les ERP existants ils doivent être accessibles ce qui sous-entend que l’on doit y faire les travaux spécifiques à leur mise en accessibilité. Les demandes de dérogations devront être motivées, cela reste très subjectif, qu’est ce qu’une disproportion coût travaux/coût de mise en accessibilité.

Ce que nous demandons :

A l’occasion de tous travaux de réhabilitation, de réaménagement, d’extension ou  de ré affectation nécessitant un permis de construire le bâtiment concerné, reconnu comme bâtiment neuf, est obligatoirement rendu accessible à tous…

FICHE

Maisons départementales

des personnes handicapées

Ce que propose le Gouvernement : 

Article 27, Section 2,

Art.L146-3 : 

… afin d’offrir un accès unique aux droits et prestations mentionnées aux articles……. Et l’orientation vers des établissements et services ainsi que de faciliter les démarches des personnes handicapées, il est créé dans chaque département un service de proximité à la charge de l’Etat dénommé « maison départementale des personnes handicapées ».

Elle exerce une mission d’accueil, information et de conseil des personnes handicapées. Elle met en place et organise le fonctionnement de l’équipe pluridisciplinaire mentionnée à l’article L.146-4 et de la commission des droits et de l’autonomie des personnes prévue à l’article L 146-5.

Art. L.146-6 : 

Les modalités d’application de présente section sont déterminées par décret en Conseil d’Etat.

Ce que nous critiquons :

· L’expression « maison départementale des personnes handicapées » tend à enfermer symboliquement encore plus la personne dans le statut de « handicapé » et s’oppose selon nous à la notion de citoyenneté et d’appartenance pleine et entière au corps social.

· Le rôle et le fonctionnement des équipes pluridisciplinaires et notamment, de l’évaluation qu’elles auront à conduire est très vague.

· Le financement et le statut de G.I.P. attribués à ces « maisons départementales » trop précaires n’écartent pas le risque de disparités territoriales et d’iniquité contraire à notre conception républicaine de notre société.

· Enfin, la concrétisation de ces mesures est confiée à un décret en Conseil d’Etat dont on ne sait rien.

Ce que nous proposons : 

· Que le terme « maison » soit remplacé par « agence ».

· Que soit introduit dans la loi deux idées forces : 

· la mise en place d’un pilotage et d’une évaluation nationale du dispositif,

· un financement indépendant et pérenne à la hauteur de la mission importante qu’on lui assigne.

· Que les modalités de mise en place de cette structure – avancée positive si elle est menée avec sagesse – soient inscrites dans la loi ou, si cela n’est pas possible, dans des décrets d’application qui :

· définissent de façon très précise ses missions, moyens et modes de fonctionnement, 

· clarifient le rôle et la fonction des différentes commissions ; 

· définissent les nouveaux métiers au niveau de l’accueil, de l’information, des équipes pluridisciplinaires, du suivi et de la médiation et que soient prévues les procédures d’accompagnement liées à cette démarche et notamment, le travail en commun de tous les professionnels qui les animent.
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